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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 27 juin 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes 
des Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, à 
l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER, 
Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Marie-José ESCANEZ, 
Sandrine SANDRAL, Vanessa RABAUD, Messieurs Bernard LAFON, André BERTRAND, Jacques 
ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, Serge CAPGRAS, Jean-Paul ALRAN, Yves LE POEC, Jean-Louis 
PUECH, Jean-Pierre LANNES, Thierry ASTOULS (suppl. Thierry VIEULES), Fabrice ALBERT (suppl. 
Alain SEVERAC), Sébastien PAULHE, Patrick DAURELLE, Patrick CARAYON, Jean-Luc ESPITALIER, 
Olivier JUMEZ, Bruno BOUSQUET, Arnaud SIRGUE-BEC, 

Absents excusés : Colette VEROLLET, Marie Line BRUNET, Valérie VITHE, Ghislain ESPITALIER, Joël 
MARQUES, Thierry VIEULES, Alain SEVERAC, 

Ont donné procuration : Colette VEROLLET à Sébastien PAULHE, Ghislain ESPITALIER à Bernard 
LAFON, Joël MARQUES à Yves LE POEC, 

Madame Marie-José ESCANEZ a été désignée secrétaire de séance. 
-:-:-:-:-:-:-:- 

Membres en exercice : 29. Membres présents : 24. Nombre de votes : 27. 
-Date de la convocation : 21/06/2024 - date d’affichage : 21/06/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
 

Délibération n° 2024/41 
Objet: Demande de prorogation de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat du Haut Dadou 

Le Président rappelle qu’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat est en place sur le territoire de la 
Communauté de Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois et la Communauté de Communes Centre Tarn 
depuis le 2 mars 2020. Une convention d’OPAH a été signée à cet effet avec l’ANAH, l’Etat, les Communautés de 
Communes et la Caisse d’Allocation Familiales. Il ajoute que cette opération a fait l’objet d’une prorogation pour 
une durée de seize mois et arrive à échéance au 30 juin 2024. 

Le Président explique que de nouvelles évolutions dans les dispositifs contractuels de l’ANAH vont intervenir au 1er 
janvier 2025. Ainsi, les OPAH de droit commun vont disparaître et être remplacées par des Programmes d’Intérêt 
Général (PIG) « Pacte Territorial France Renov’ » comprenant 3 volets : un volet dynamique territoriale obligatoire 
(sensibilisation grand public, repérage des ménages précaires, mobilisation des professionnels), un volet information, 
conseil et orientation obligatoire (Espace Conseil France Renov’) et un volet accompagnement facultatif (l’équivalent 
des OPAH). Dans ce contexte, l’OPAH du Haut Dadou ne pourra pas être prorogée au-delà du 31 décembre 2024. 

Le Président souligne l’intérêt pour les habitants du territoire que la Communauté de Communes puisse être couverte 
par un PIG « Pacte Territorial » comprenant un volet accompagnement et précise que des réflexions doivent être 
conduites sur le portage et les partenariats autour de ce PIG. 

Aussi, afin de permettre l’accompagnement des ménages dans l’attente de la mise en œuvre effective d’un PIG 
« Pacte Territorial » au 1er janvier 2025, le Président propose de demander à Monsieur le Délégué Local adjoint de 
l’ANAH la prorogation pour six mois de l’OPAH du Haut Dadou, soit jusqu’au 31 décembre 2024.  
 
Le Conseil communautaire, 

- Vu l’avis favorable du Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, 
- Ouï Monsieur le Président dans son exposé, 

       Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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APPROUVE la demande de prorogation de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat du Haut Dadou 
pour une durée de six mois, 

DONNE MISSION à Monsieur le Président, ou son représentant, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 
cette prorogation. 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : La Secrétaire de séance Le Président 
 Marie-José ESCANEZ Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 28 juin 2024. 

 
 
 


